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Mc 1:16 Kai; paravgwn para; th;n qavlassan th'" Galilaiva"
ei\den Sivmwna kai; ∆Andrevan to;n ajdelfo;n Sivmwno"
ajmfibavllonta" ejn th'/ qalavssh/:
h\san ga;r aJliei'".

Mc 1:17 kai; ei\pen aujtoi'" oJ ∆Ihsou'",
Deu'te ojpivsw mou, kai; poihvsw uJma'" genevsqai aJliei'" ajnqrwvpwn.

Mc 1:18 kai; eujqu;" ajfevnte" ta; divktua hjkolouvqhsan aujtw'/.
Mc 1:19 Kai; proba;" ojlivgon

ei\den ∆Iavkwbon to;n tou' Zebedaivou kai; ∆Iwavnnhn to;n ajdelfo;n aujtou'
kai; aujtou;" ejn tw'/ ploivw/ katartivzonta" ta; divktua,

Mc 1:20 kai; eujqu;" ejkavlesen aujtouv".
kai; ajfevnte" to;n patevra aujtw'n Zebedai'on
ejn tw'/ ploivw/
meta; tw'n misqwtw'n
ajph'lqon ojpivsw aujtou'.

Mc 2:13 Kai; ejxh'lqen pavlin
para; th;n qavlassan:
kai; pa'" oJ o[clo" h[rceto pro;" aujtovn,
kai; ejdivdasken aujtouv".

Mc 2:14 kai; paravgwn
ei\den Leui;n to;n tou' ÔAlfaivou kaqhvmenon ejpi; to; telwvnion,
kai; levgei aujtw'/, ∆Akolouvqei moi.
kai; ajnasta;" hjkolouvqhsen aujtw'/.

Mc 2:13 Et il est sorti
de nouveau
au bord de la mer

et toute la foule venait auprès de lui
et il les enseignait.

Mc 2:14 Et, passant,
il a vu Levi (fils) de Halphaï assis à l'octroi
et il lui dit : Suis-moi !
et se levant  il l'a suivi.

Mc 1:29 Et aussitôt sortant hors de la synagogue,
ils sont venus
dans la maison de Shim‘ôn et d'Andreas avec Ya‘aqob et Yohânân
(…).

Mc 1:35 Et tôt matin, en pleine nuit,
s'étant levé
il est sorti
et s'en est allé dans un lieu désert
et là il priait.
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Ex.  2:  1 Et un homme de la maison [tribu] de Lévî s’en est allé ÷ et il a pris la fille de Lévî.
Ex.  2:  2 Et la femme est devenue enceinte et elle a enfanté un fils ÷

et elle a vu qu’il était bon / beau, lui, et elle l’a caché, trois mois.

Ex. 32:26 Et Moshèh s'est tenu à la porte du camp, et il a dit : Qui est pour YHVH, à moi !
Et tous les fils de Lévi se sont réunis auprès de lui.

Dt. 33:  8 Et, pour Lévi, il dit :
Ton Thoummîm et ton ’Ourim sont pour ton homme pieux ÷

LXX ≠ [Donne à Levi ses Manifestations°  et sa Vérité à ton homme saint] ÷
que tu as [qu'ils ont] mis-à-l'épreuve à Massâh [Epreuve]
que tu as querellé aux eaux de Querelle [Merîbâh]

LXX ≠ [qu'ils ont insulté au sujet de l'eau de Contestation].
Dt. 33:  9 Lui qui dit de son père et de sa mère : Je ne les [t'] ai pas vus ÷

et ses frères, il ne (les) a pas reconnus,
et ses fils, il ne (les) a pas connus [il les a méconnus],
car ils ont gardé ton Dit [tes dits] et gardé° ton alliance.

Nb. 1:48 Et YHVH a parlé à Moshèh pour dire :
Nb. 1:49 Seulement [≠ Vois]

la tribu de Lévî,   tu ne la visiteras {= recenseras}  pas
LXX ≠ [la tribu de Lévi, tu ne la visiteras pas en même temps]

et tu n'en prendras pas la tête [≠ le nombre] ÷
au milieu des fils d'Israël.

Dt. 10:  8 En ce temps-là [A ce moment-là], YHVH a séparé [mis à part] la tribu de Lévi
pour porter l’arche de l’alliance de YHVH ÷
pour se tenir devant YHVH pour le servir et pour bénir en son Nom
jusqu’à ce jour-ci.

Dt. 10:  9 Voilà pourquoi Lévi n’a eu ni part, ni héritage [lot (d'héritage)] avec ses frères ÷
c’est YHVH qui est son héritage [lot (d'héritage)],
selon ce que lui a dit YHVH, ton Dieu [≠ selon ce qu'Il lui a dit].

Jos. 13:14 A la seule tribu de Levi, on n'a pas donné d'héritage ÷
[TM les sacrifices  par le feu faits à] YHVH, Dieu d'Israël, c'est son héritage
selon ce que le Seigneur  leur avait dit.

Jos. 13:33 [Et à la tribu de Lévî, Moshèh n’a pas donné d’héritage ÷
TM + c’est YHVH, Dieu d’Israël, qui est leur héritage, selon ce qu’il leur avait dit.]

Esd. 8:15 Et je les ai rassemblés près du fleuve qui va vers ’Ahavâ’ [Evi],
et nous avons campé là, trois jours ÷
et j’ai discerné  (des gens) du peuple

       et  des prêtres,
   mais des fils de Levi, je n’en ai pas  trouvé là.
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Mt 6:24 Nul ne peut  l'esclave de deux Seigneurs

Car il haïra l'un et il aimera l'autre

ou il s'attachera à l'un et l'autre il méprisera

Vous ne pouvez être l'esclave de Dieu et de Mamona

Ap. 6:  5 Et lorsqu'il a ouvert le troisième sceau,

j'ai entendu le troisième Vivant dire : Viens !

Et j'ai vu, et voici un cheval noir

et celui (qui est) assis sur lui ayant une balance dans sa main.

Ap. 6:  6 Et j'ai entendu, comme une voix au milieu des quatre Vivants qui disait :

Une mesure de blé       un denier,

et trois mesures d'orge un denier,

et ne maltraite pas l'huile et le vin.
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Mc 10:46 Et ils viennent à Jéricho
et, comme de Jéricho il partait,
lui et ses appreneurs et une foule assez grande,
le fils de Timaï,

Bar-Timaï,
aveugle,
mendiant°,

était assis
au bord de la route.

Mc 10:47 Et, ayant entendu que c'est Yeshou‘a le Nazarénien,
il a commencé à crier et à dire :
Fils de David,  Yeshou‘a, aie pitié de moi !

Mc 10:48 Et beaucoup / des nombreux le rabrouaient pour qu'il se taise
mais lui criait d'autant plus :
Fils de David, aie pitié de moi !

Mc 10:49 Et, s'arrêtant, Yeshou‘a a dit : Faites-le venir°.
Et ils font venir° l'aveugle,
en lui disant : Confiance! Relève°-toi. Il te fait venir°.

Mc 10:50 Lui,
rejetant son manteau,
bondissant,

est venu auprès de Yeshou‘a.

Mc 10:51 Et, lui répondant, Yeshou‘a a dit :
Que veux-tu que je fasse pour toi ?
Or l'aveugle lui a dit :

Rabbouni, que je lève le regard !
Mc 10:52 Et Yeshou‘a lui a dit :

Pars, ta foi t'a sauvé.
Et, aussitôt,
il a levé le regard
et il le suivait
sur la route.
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K-N Ville de Galilée, sur la rive nord-ouest de la Mer de G., à 4 km de l'embouchure du YaRDeN. (Aujourd'hui
: Tell-Hum.) Ville de marché et de transit entre Damas et le blé du Hauran à l'Est,
 la plaine de Yzréel et les ports à l'Ouest.

PUBLICAIN
Les "droits de passage", impôt sur les produits et denrées importées, ont été connus en Israël à partir de

l'époque perse (Esd 4,13-20; 7,24), mais ils n'ont été levés d'une façon systématique qu'à l'époque romaine.
En principe chaque province romaine formait une zone douanière     au profit de la caisse de l'État romain         
(la  Judée en formait une aussi avec son bureau de péage, supposé dans Lc 19,1 s) ; certaines villes et
souverains dépendants de Rome pouvaient lever un droit de passage à leur propre profit (c'était le cas d'Hérode
Antipas en Galilée ; cf. le bureau de Capharnaüm, mentionné dans Mc  2, 14).

Les droits de passage n'étaient pas levés par des fonctionnaires romains ; on les affermait à des personnes
privées, qui avaient elles-mêmes à leur service des employés subalternes (gr. telônai ; lat. publicani ). Comme le
produit des droits devait en tout cas dépasser le fermage et les frais, et que d'autre part les tarifs douaniers
étaient fixés d'autorité, mais appliqués souvent d'une façon arbitraire, les publicains étaient haïs par la
population. C'est pourquoi, dans le N.T., "publicain" était presque synonyme de pécheur ("publicains et
pécheurs" , Mt  9,10 par. ; 11,19 par. ; "publicain et païen", Mt 18,17; "publicains et prostituées", Mt 21 ,31) et on
se scandalisait de ceux qui les fréquentaient. Parmi ceux-ci se trouvait Jésus (Mt 9,9 s par. ; Lc 15, 1 s), ce qui
choquait fort les scribes et les pharisiens.

Les publicains semblent avoir été attirés par Jean Baptiste d'abord (Lc 3, 12 s ; 7,29), puis par Jésus (Lc 15,
1).Ce dernier parle d'eux tantôt négativement (Mt 5,46), tantôt positivement (Lc 18,9-14). Les publicains cités
nommément sont Zachée (Lc 19,2) et Lévi ou Matthieu (Mc  2,14 par. ; Mt 10,3 par.).
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Revoir  aussi Jeremias et Dic. Léon-Dufour.


